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Préfecture de la Loire-Atlantique
Préfecture de la Vendée

Direction de la citoyenneté et de la légalité

Arrêté interpréfectoral autorisant la dissolution du syndicat mixte fermé d’aménagement
hydraulique du sud de la Loire (SAH) au 30 juin 2023

VU la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique ;

VU le code général des collectivités territoriales (CGCT) et notamment ses articles L. 5711-1
et suivants, L. 5212-33, L. 5211-25-1 et suivants ;

VU l’arrêté interpréfectoral du 15 mai 1984 modifié autorisant la création du syndicat mixte
fermé dénommé syndicat d’aménagement hydraulique du sud de la Loire (SAH) ;

VU la délibération du comité syndical du SAH en date du 7 mars 2023 proposant la
dissolution du SAH et les conditions de sa liquidation ;

VU l'avis favorable du comité technique du centre de gestion de Loire-Atlantique du 13
octobre 2022 concernant le sort des personnels ;

VU les délibérations des établissements publics de coopération intercommunale (EPCI)
membres : 

Communauté d’agglomération Pornic
Agglo Pays de Retz

en date du 23 mars 2023

Nantes métropole en date du 7 avril 2023

Communauté de communes Sud Retz
Atlantique

en date du 12 avril 2023

Communauté de communes Vie et
Boulogne

en date du 17 avril 2023

Communauté de communes Sud
Estuaire

en date du 20 avril 2023

Communauté de communes Challans
Gois communauté

en date du 27 avril 2023

Communauté de communes Grand-
Lieu communauté

en date du 16 mai 2023

Approuvant à l’unanimité la dissolution du syndicat et la clé de répartition définissant les
conditions de sa liquidation ;

CONSIDERANT que les règles de majorité posées à l'article L. 5212-33 du CGCT pour
prononcer la dissolution du syndicat sont respectées ;

SUR proposition des secrétaires généraux des préfectures de la Loire-Atlantique et de la
Vendée ;
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- A R R E T E N T -

ARTICLE 1 : Le syndicat mixte fermé d’aménagement hydraulique du sud de la Loire (SAH)
est dissous à la date du 30 juin 2023 ;

ARTICL  E 2 :   Il a été convenu entre les membres les modalités de liquidation suivantes :

1- ACTIF-PASSIF-TRESORERIE:
Les principes de répartition de l’actif ,du passif et de la trésorerie retenus sont les suivants :
� Concernant les biens immobiliers du Syndicat (Ouvrages hydrauliques) : affectation selon le
principe de l’implantation territoriale (le bien est affecté à l’EPCI à FP membre sur le
territoire duquel il se situe). La répartition est proposée en annexe 1 du présent arrêté. Cette
répartition s’applique également aux emprunts contractés sur ces biens.
� Concernant les biens immobiliers du Syndicat (Siège administratif et maison éclusière) :
affectation au futur Syndicat Grand Lieu Estuaire. 
� En cas de vente du siège social la répartition s’effectue sur la base des participations
statutaires proratisées à la surface de chaque territoire : le Syndicat Mixte de la Baie de
Bourgneuf (35,85%), le Syndicat Grand Lieu Estuaire (46,17%), la Communauté de Communes
de Sud Estuaire (14,62%), et Pornic Agglo Pays de Retz (3,36%).
� Concernant les immobilisations incorporelles (Etudes et travaux) et corporels (matériel…) :
affectation selon le principe de l’implantation territoriale correspondant aux futures
structures Gemapiennes le Syndicat Mixte de la Baie de Bourgneuf, le Syndicat Grand Lieu
Estuaire, la Communauté de Communes de Sud Estuaire,
� Concernant le solde de trésorerie, hors acompte de subvention sur des travaux à venir non
engagés : répartition sur la base des participations statutaires proratisées à la surface de
chaque territoire (le Syndicat Mixte de la Baie de Bourgneuf (35,85%), le Syndicat Grand Lieu
Estuaire (46,17%), la Communauté de Communes de Sud Estuaire (14,62%), et Pornic Agglo
Pays de Retz (3,36%)). En application de ces principes l’actif et le passif du Syndicat
d’Aménagement Hydraulique Sud Loire, celui-ci produira des procès-verbaux pour
l’ensemble des collectivités concernées complétés des points ci-dessus.
� La clé de répartition définie pour la trésorerie est également applicable aux emprunts
contractés sur les biens qui n’ont pas été affectés selon le principe de l’implantation
territoriale.

2- TRANSFERT DU PERSONNEL :
Le personnel du Syndicat d’Aménagement Hydraulique Sud Loire est transféré, à compter de
la dissolution du Syndicat (30 juin 2023) soit au Syndicat Mixte de la Baie de Bourgneuf, soit
au Syndicat Grand Lieu Estuaire, soit à la Communauté de Communes Sud Estuaire en
fonction de la répartition proposée en annexe 2 du présent arrêté.
L’ensemble du personnel du Syndicat d’Aménagement Hydraulique Sud Loire est réputé
relever de sa nouvelle structure dans les conditions de statuts et d’emploi qui seront les
siennes. Les agents conservent, s’ils ont intérêt, le bénéfice du régime indemnitaire qui leur
était applicable ainsi que, à titre individuel, les avantages acquis en application du troisième
alinéa de l’article 111 de la loi n°84 53 du 26 janvier 1984 portant disposition statutaires
relatives à la fonction publique territoriale.

3- CONTRATS, MARCHES et CONVENTIONS :
Les contrats, marchés et conventions sont transférés aux Syndicat Mixte de la Baie de
Bourgneuf, Syndicat Grand Lieu Estuaire, Communauté de Communes de Sud Estuaire,
Pornic Agglo pays de Retz, Communauté de Communes Sud Retz Atlantique et l’Union des
Marais selon le principe de l’implantation territoriale et de la continuité des services et des
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compétences exercés par les collectivités concernées. Cette répartition est définie en
annexe 3 du présent arrêté.

ARTICLE 3 : Les secrétaires généraux des préfectures de la Loire Atlantique et de la Vendée,
le président du syndicat, les présidentes et présidents des EPCI membres, sont chargés,
chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de chacune des préfectures et affiché durant un mois au siège du
syndicat et des groupements de collectivités concernés. Une copie sera adressée à Madame
la directrice régionale des finances publiques.

Nantes, le 22 juin 2023

Le préfet,

La Roche-sur-Yon, le 22 juin 2023

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de NANTES qui
devra, sous peine de forclusion, être enregistré au greffe de cette juridiction dans le délai de deux mois à
compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de Loire-Atlantique. La juridiction
administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site
www.telerecours.fr.
Un recours gracieux peut également être exercé, durant le délai de recours contentieux, auprès de mes services.
Ce recours gracieux interrompt le délai de recours contentieux qui ne courra à nouveau qu’à compter de
l’intervention de ma réponse dans les conditions précisées par l’article R.421-2 du code de justice administrative
M Sauf disposition législative ou réglementaire contraire, dans les cas où le silence gardé par l'autorité
administrative sur une demande vaut décision de rejet, l'intéressé dispose, pour former un recours, d'un délai de
deux mois à compter de la date à laquelle est née une décision implicite de rejet. Toutefois, lorsqu'une décision
explicite de rejet intervient avant l'expiration de cette période, elle fait à nouveau courir le délai de recours. (...)
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Le préfet,
pour le préfet et par délégation,

 la secrétaire générale



Préfecture de la Loire-Atlantique
Préfecture de la Vendée

Direction de la citoyenneté et de la légalité

Arrêté interpréfectoral autorisant la modification des statuts du syndicat mixte fermé du
bassin versant de Grand-Lieu et son changement de dénomination en syndicat Grand-Lieu

Estuaire au 1er juillet 2023

VU la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la
République (loi NOTRe) ;

VU le code général des collectivités territoriales (CGCT) et notamment ses articles L. 5211-17,
L. 5211-18, L. 5211-20, L. 5212-16, L. 5711-1 et suivants ;

VU l’arrêté interpréfectoral du 31 mai 2006 modifié autorisant la création du syndicat mixte
fermé du bassin versant de Grand-Lieu (SMBV-GL) ;

VU la délibération du comité syndical du SMBV-GL en date du 8 mars 2023 proposant la
modification de ses statuts ;

VU l'avis favorable du comité technique du centre de gestion de Loire-Atlantique du 13
octobre 2022 concernant le sort des personnels ;

VU les délibérations des établissements publics de coopération intercommunale (EPCI)
membres : 

Nantes métropole en date du 7 avril 2023

Communauté de communes Sud Retz
Atlantique

en date du 12 avril 2023

Communauté de communes Vie et
Boulogne

en date du 17 avril 2023

Communauté de communes du pays
de Chantonnay

en date du 26 avril 2023

Communauté de communes Saint-
Fulgent les Essarts

en date du 11 mai 2023

Communauté de communes Grand-
Lieu communauté

en date du 16 mai 2023

Approuvant la modification des statuts du syndicat au 1er juillet 2023 ;

VU la délibération de l’EPCI membre : 

Communauté d’agglomération Clisson
Sèvre et Maine agglo

en date du 23 mai 2023

N’approuvant pas la modification des statuts du syndicat au 1er juillet 2023 ;
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VU l’absence de délibération des EPCI membres communauté d’agglomération La Roche-sur-
Yon agglomération et communauté d’agglomération Terres de Montaigu dans le délai de
trois mois à compter de la date de réception de la notification de la délibération du comité
syndical du SMBV-GL, valant ainsi avis favorable ;

VU les délibérations des EPCI : 

Communauté d’agglomération Pornic
Agglo Pays de Retz

en date du 23 mars 2023

Communauté de communes Sud
Estuaire

en date du 20 avril 2023

Sollicitant leur adhésion au syndicat au 1er juillet 2023 ;

CONSIDERANT que les règles de majorité posées par la loi pour prononcer les adhésions des
deux nouveaux membres ainsi que la modification des statuts du syndicat sont respectées,
notamment eu égard aux dispositions de l’article L. 5211-61 du CGCT ;

SUR proposition des secrétaires généraux des préfectures de la Loire-Atlantique et de la
Vendée ;

- A R R E T E N T -

ARTICLE 1 : Les EPCI suivants sont membres du syndicat à compter du 1er juillet 2023 :
• Communauté d’agglomération Pornic Agglo Pays de Retz
• Communauté de communes Sud Estuaire.

ARTICL  E 2 :  À compter du 1er juillet 2023, la liste des membres du syndicat s’établit comme
suit : 

• Nantes métropole
• Communauté de communes Grand-Lieu communauté
• Communauté de communes Sud Retz Atlantique
• Communauté d’agglomération Clisson Sèvre et Maine agglo
• Communauté d’agglomération Terres de Montaigu
• Communauté de communes Saint-Fulgent les Essarts
• Communauté de communes du pays de Chantonnay
• Communauté d’agglomération La Roche-sur-Yon agglomération
• Communauté de communes Vie et Boulogne
• Communauté d’agglomération Pornic Agglo Pays de Retz
• Communauté de communes Sud Estuaire.

ARTICLE  3 :  À compter du 1er juillet 2023 le syndicat mixte fermé du bassin versant de Grand-
Lieu est dénommé syndicat Grand-Lieu Estuaire (SGLE), syndicat mixte fermé à la carte
conformément aux dispositions de l’article L. 5212-16 du CGCT. 

ARTICLE  4 :  À compter du 1er juillet 2023, date d’entrée en vigueur des statuts modifiés, le
SGLE exerce les compétences libellées comme suit à l’article 4 de ses statuts : 

Compétence GEMA obligatoire     :  
Le Syndicat exerce pour l’ensemble de ses membres et sur la totalité de son périmètre défini
à l’article 3, la compétence Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations
(GEMAPI) comprenant :

• L'aménagement d'un bassin ou d'une fraction de bassin hydrographique (C. envir. Art
L. 211-7, 1°) ;
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• L'entretien et l'aménagement d'un cours d'eau, canal, lac ou plan d'eau, y compris les

accès à ce cours d'eau, à ce canal, à ce lac ou à ce plan d'eau (C. envir. Art L. 211-7,
2°) ;

• La protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones
humides ainsi que des formations boisées riveraines (C. envir. Art L. 211-7, 8°).

Le Syndicat assure la gestion des ouvrages hydrauliques (cf. annexe 7), rattachés à la
compétence GEMA, nécessaire et indissociable à la préservation, au maintien et à la
restauration du caractère humide des marais. Cette gestion permet d’assurer la pérennité
des fonctions de ces milieux remarquables :biodiversité, capacité de stockage de l’eau en
période de crue, épuration des eaux… 
Le Syndicat exerce toutes les actions concourant ou contribuant directement à l’exercice de
la compétence GEMA ou qui sont directement accessoires à cette dernière.

Mission Animation du Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (mission exercée à la
carte)     :  
Le Syndicat mixte assure l’animation et la concertation dans les domaines de la gestion et de
la protection de la ressource en eau et des milieux aquatiques dans un sous-bassin ou un
groupement de sous-bassins, ou dans un système aquifère, correspondant à une unité
hydrographique : le périmètre du Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE)
Logne Boulogne Ognon Grand Lieu (item 12° du I de l’article L.211-7 du code de
l’environnement).
À ce titre, le Syndicat, par transfert de ses membres, est la structure porteuse du schéma
d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) Logne Boulogne Ognon Grand Lieu.
Les membres concernés sont : Nantes Métropole, Grand Lieu Communauté, Communauté de
Communes Sud Retz Atlantique, Communauté d’Agglomération de Clisson Sèvre et Maine
Agglo, Communauté d’agglomération Terres de Montaigu, Communauté de Communes Pays de
Saint-Fulgent Les Essarts, Communauté de Communes Pays de Chantonnay, Communauté
d’Agglomération La Roche-sur-Yon - Agglomération, Communauté de Communes Vie et
Boulogne.

Habilitation Natura 2000     :  
Le Syndicat est habilité à :

• Assurer l’animation du Comité de pilotage Natura 2000 et les sites Natura M Lac de
Grand Lieu N (FR5210008 et FR5200625),

• Être la structure porteuse des deux documents d’objectifs (DOCOB) Habitats et
Oiseaux liés à ces sites, et donc assure le suivi de leur mise en œuvre,

• Être la structure porteuse et animatrice des outils contractuels disponibles sur le site
Natura 2000 (mesures agro-environnementales –MAEC-, contrats Natura 2000 et
charte Natura 2000).

• Mettre en œuvre les actions du DOCOB le concernant (études,
communication/sensibilisation, appui technique/ingénierie…).

Les membres concernés par ces actions sont : Nantes Métropole, Grand Lieu Communauté,
Communauté de Communes Sud Retz Atlantique, Communauté d’Agglomération de Pornic
agglo Pays de Retz.

Prestations de services et activités complémentaires     :  
Le Syndicat est habilité à réaliser toutes prestations de services au profit de ses membres, de
communes ou EPCI-FP inclus dans son périmètre ou extérieures à celui-ci, de toutes autres
collectivités et établissements publics sous réserve que ces prestations soient effectuées à
titre accessoire, dans l’intérêt collectif et en cohérence avec sa compétence et ses missions
statutaires exercées.
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Les conditions de réalisation de ces prestations sont précisées dans une convention passée
entre le Syndicat et le ou les bénéficiaires de la prestation, dans le respect des règles de la
commande publique et du droit de la concurrence.

ARTICLE  5 :  Le siège du Syndicat est fixé au : 2 Allée des Chevrets 44310 Saint-Philbert de
Grand-Lieu.

ARTICLE 6 : Les statuts du SGLE sont annexés au présent arrêté. 

ARTICLE 7 : Les secrétaires généraux des préfectures de la Loire Atlantique et de la Vendée,
le président du syndicat, les présidentes et présidents des EPCI membres, sont chargés,
chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de chacune des préfectures et affiché durant un mois au siège du
syndicat et des groupements de collectivités concernés. Une copie sera adressée à Madame
la directrice régionale des finances publiques.

Nantes, le 22 juin 2023

Le préfet,

La Roche-sur-Yon, le 22 juin 2023
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Le préfet,
pour le préfet et par délégation,

 la secrétaire générale



 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de NANTES qui
devra, sous peine de forclusion, être enregistré au greffe de cette juridiction dans le délai de deux mois à
compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de Loire-Atlantique. La juridiction
administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site
www.telerecours.fr.
Un recours gracieux peut également être exercé, durant le délai de recours contentieux, auprès de mes services.
Ce recours gracieux interrompt le délai de recours contentieux qui ne courra à nouveau qu’à compter de
l’intervention de ma réponse dans les conditions précisées par l’article R.421-2 du code de justice administrative
M Sauf disposition législative ou réglementaire contraire, dans les cas où le silence gardé par l'autorité
administrative sur une demande vaut décision de rejet, l'intéressé dispose, pour former un recours, d'un délai de
deux mois à compter de la date à laquelle est née une décision implicite de rejet. Toutefois, lorsqu'une décision
explicite de rejet intervient avant l'expiration de cette période, elle fait à nouveau courir le délai de recours. (...)
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Vu pour être annexé à l’arrêté interpréfectoral du 22 juin 2023 autorisant la modification

des statuts du syndicat mixte fermé du bassin versant de Grand-Lieu et son changement

de dénomination en syndicat Grand-Lieu Estuaire.

Nantes

Le préfet,

La Roche-sur-Yon

STATUTS

du

SYNDICAT MIXTE

Grand Lieu Estuaire

(Adopté par le CS du Bassin Versant de GRAND LIEU

le 9/03/2023)
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PREAMBULE

Le syndicat du Bassin Versant de Grandlieu (SBVGL), syndicat mixte fermé a été créé le 31 mai 2006 par
arrêté interpréfectoral. Il était composé de 40 communes et de 3 communautés de communes (soit 46
communes en tout) répar#es sur les 2 départements de Loire-Atlan#que et de Vendée (depuis Bouaye
jusqu’à Saint-Mar#n-des-Noyers). Sa surface, qui recouvre celle du SAGE, est de 830 km2.
Ses compétences, conformément à ses statuts, étaient les suivantes :

� Etudes et travaux dans les domaines suivants :
- Aménagement, restaura#on et entre#en des cours d’eau dont le linéaire figure en

annexe cartographique aux statuts.
- Aménagement, restaura#on, entre#en et exploita#on des ouvrages hydrauliques

présents sur ces cours d’eau.
- Zones de réten#on temporaire des eaux de crues et zones de mobilité du lit

mineur de ces cours d’eau.
� Dans tous les autres domaines, le Syndicat était compétent pour faciliter la mise en œuvre

des préconisa#ons du SAGE (Schéma d’Aménagement et de Ges#on des Eaux), à
l’exclusion des travaux.

La mise en œuvre des préconisa#ons du SAGE entraînait le Syndicat du Bassin Versant de Grandlieu à
intervenir dans les domaines suivants sur son territoire de compétence (sans exercer la fonc#on de
police de l’eau qui revient exclusivement aux services de l’Etat):

-  Lu<e contre les végétaux aqua#ques envahissants
-  Suivi de la qualité de l’eau des cours d’eau
-  Suivi des débits et des prélèvements. Appui à la créa#on de réserves de subs#tu#on.
-  Suivi des assainissements collec#fs et non collec#fs
-  Suivi des rejets industriels
- Ac#ons de sensibilisa#on et de concerta#on visant à la réduc#on des apports polluants diffus

(fer#lisants et produits phytosanitaires) auprès des u#lisateurs (agriculteurs, vi#culteurs, maraîchers,
communes, grand public…)

-  Recensement et caractérisa#on des zones humides
-  Ac#ons liées au tourisme et aux loisirs (ex : canoé-kayak…)
-  Pédagogie environnementale auprès des publics jeunes
-  Support administra#f et technique de la CLE (Commission Locale de l’Eau) qui gère le SAGE.

Le 8 novembre 2017, les statuts du Syndicat du Bassin versant de Grand Lieu était modifié pour exercer la

compétence GEMAPI selon les disposi#ons issues de la loi NOTRe et de l’ar#cle L. 211-7 du code de
l’environnement.

En outre, le SBV toujours lié par conven#on au SAHSL (Syndicat d’Aménagement Hydraulique du Sud de la
Loire) pour la ges3on des niveaux d’eau du lac et la régula3on des débits entre le vannage de Bouaye et
la Loire. A ce #tre, le SBV verse une contribu#on financière au SAHSL.

Le 8 novembre 2016, la sous-préfète de Saint-Nazaire a réuni les EPCI de Loire-Atlan#que composant le
Pays de Retz (Nantes Métropole, CC Sud Estuaire, CC Grand -Lieu Communauté, CC Sud Retz Atlan#que,
CA Pornic agglo Pays de Retz), y compris le marais breton (CC Challans Gois Communauté, CC Océan
Marais de Monts, CC Pays Saint Gilles Croix de Vie, CC Vie et Boulogne), situés pour par#e sur le territoire
couvert par le Syndicat d’Aménagement Hydraulique Sud-Loire (SAH), pour évoquer l’exercice de la
compétence GEMAPI à l’échelle de ce territoire.
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A l’issue de ce<e réunion, les élus de la communauté d’aggloméra#on Pornic Agglo Pays de Retz se sont
portés volontaires pour mener une étude visant à iden#fier les modalités de mise en œuvre de la
compétence GEMAPI, en tenant compte des EPCI et des structures syndicales exerçant toute ou par#e de
ce<e compétence sur les bassins versants et les systèmes d’endiguement de ce territoire.

Le comité de pilotage du 19 octobre 2019 a statué sur la cons#tu#on de 3 structures pour exercer la
compétence GEMAPI :

- Une structure « Grand Lieu / Estuaire » assise sur le périmètre du bassin versant de l’Acheneau,
- Une structure « li<orale » composée des territoires li<oraux de la Communauté de communes

Sud Estuaire et de la Communauté d’aggloméra#on Pornic agglo Pays de Retz,
- Une structure « Vendéenne Marais Breton » assise sur le périmètre du syndicat mixte de la Baie

de Bourgneuf.

Les statuts présentés ci-après sont ceux du syndicat mixte « fermé » « Grand Lieu Estuaire».

CHAPITRE I – FORME JURIDIQUE, COMPETENCE ET PERIMETRE

ARTICLE 1 : FORME JURIDIQUE ET DENOMINATION

Le Syndicat objet des présentes est un syndicat mixte « fermé » « à la carte » au sens des disposi#ons des

ar#cles L. 5212-16 et L. 5711-1 et suivants du Code Général des Collec#vités Territoriales (CGCT).

Ce syndicat est dénommé « Syndicat mixte Grand Lieu Estuaire », il est désigné ci-après par « Le

Syndicat ».

ARTICLE 2 : MEMBRES ADHERENTS

Le Syndicat est cons#tué par accord entre les membres suivants :

• Nantes Métropole pour les communes : Bouaye ; Bouguenais ; Brains ; La Montagne ; Le

Pellerin ; Les Sorinières ; Rezé ; Saint-Aignan-Grandlieu ; Saint-Jean-de-Boiseau ; Saint-Léger-les-

Vignes ; Vertou.

• Grand Lieu Communauté, pour les communes : Geneston ; La Chevrolière ; La Limouzinière ; Le

Bignon ; Montbert ; Pont-Saint-Mar#n ; Saint-Colomban ; Saint-Lumine-de-Coutais ; Saint-Philbert-

de-Grand-Lieu.

• Communauté de Communes Sud Retz Atlan3que, pour les communes : Corcoue-sur-Logne ; La

Marne ; Legé ; Machecoul-Saint-Même ; Paulx ; Saint-É#enne-de-Mer-Morte ; Saint-Mars-de-

Coutais ; Touvois.

• Communauté d’Aggloméra3on de Clisson Sèvre et Maine Agglo, pour les communes :

Aigrefeuille-sur-Maine ; Château-Thébaud ; La Planche ; Remouillé ; Vieillevigne.
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• Communauté d’Aggloméra3on Terres de Montaigu, pour les communes : L'Herbergement ;

Montréverd ; Rocheservière ; Saint-Philbert-de-Bouaine.

• Communauté de Communes Pays de Saint-Fulgent Les Essarts, pour les communes : Chauché ;

Essarts en Bocage ; La Copechagnière ; La Merla#ère ; Les Brouzils.

• Communauté de Communes du Pays de Chantonnay, pour les communes : Saint-Mar#n-des-

Noyers.

• Communauté d’Aggloméra3on La Roche sur Yon - Aggloméra3on, pour les communes :

Dompierre-sur-Yon ; La Ferrière.

• Communauté de Communes Vie et Boulogne, pour les communes : Beaufou ; Bellevigny ;

Grand'Landes ; Les Lucs-sur-Boulogne ; Saint-Denis-la-Chevasse ; Saint-É#enne-du-Bois.

• Communauté d’Aggloméra3on Pornic Agglo Pays de retz, pour les communes : Chaumes-en-

Retz ; Chauvé ; Cheix-en-Retz ; Port-Saint-Père ; Rouans ; Sainte-Pazanne ; Saint-Hilaire-de-

Chaléons ; Villeneuve-en-Retz ; Vue.

• Communauté de Communes Sud-Estuaire, pour les communes : Frossay ; Saint-Père-en-Retz ;

Saint-Viaud.

ARTICLE 3 : PERIMETRE DU SYNDICAT

Le Syndicat exerce ses compétences sur le périmètre « Grand-Lieu Estuaire » qui correspond au périmètre

administra#f de ses membres dont les limites géographiques sont reportées sur la carte annexée aux

présents statuts (Annexe 1). Le périmètre syndical est composé des communes membres des onze EPCI-

FP (soit 59% des surfaces communales).

ARTICLE 4 : COMPETENCES ET MISSIONS DU SYNDICAT

4--1. Compétence GEMA obligatoire

Le Syndicat exerce pour l’ensemble de ses membres et sur la totalité de son périmètre défini à l’ar#cle 3,
la compétence Ges#on des Milieux Aqua#ques et Préven#on des Inonda#ons (GEMAPI) comprenant :

- L'aménagement d'un bassin ou d'une frac#on de bassin hydrographique (C. envir. Art L. 211-7,
1°) ;

- L'entre#en et l'aménagement d'un cours d'eau, canal, lac ou plan d'eau, y compris les accès à ce
cours d'eau, à ce canal, à ce lac ou à ce plan d'eau (C. envir. Art L. 211-7, 2°) ;

- La protec#on et la restaura#on des sites, des écosystèmes aqua#ques et des zones humides ainsi
que des forma#ons boisées riveraines (C. envir. Art L. 211-7, 8°).

Le Syndicat assure la ges#on des ouvrages hydrauliques (cf. annexe 7), ra<achés à la compétence GEMA,
nécessaire et indissociable à la préserva#on, au main#en et à la restaura#on du caractère humide des
marais. Ce<e ges#on permet d’assurer la pérennité des fonc#ons de ces milieux remarquables :
biodiversité, capacité de stockage de l’eau en période de crue, épura#on des eaux….
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Le Syndicat exerce toutes les ac#ons concourant ou contribuant directement à l’exercice de la
compétence GEMA ou qui sont directement accessoires à ce<e dernière. 

4-2. Mission Anima3on du Schéma d’Aménagement et de Ges3on des Eaux (mission exercée à la carte)

Le Syndicat mixte assure l’anima#on et la concerta#on dans les domaines de la ges#on et de la protec#on
de la ressource en eau et des milieux aqua#ques dans un sous-bassin ou un groupement de sous-bassins,
ou dans un système aquifère, correspondant à une unité hydrographique : le périmètre du Schéma
d’Aménagement et de Ges#on des Eaux (SAGE) Logne Boulogne Ognon Grand Lieu (item 12° du I de
l’ar#cle L.211-7 du code de ’environnement).

A ce #tre, le Syndicat, par transfert de ses membres, est la structure porteuse du schéma d’Aménagement
et de Ges#on des Eaux (SAGE) Logne Boulogne Ognon Grand Lieu.

Les membres concernés sont : Nantes Métropole, Grand Lieu Communauté, Communauté de Communes

Sud Retz Atlan&que, Communauté d’Aggloméra&on de Clisson Sèvre et Maine Agglo, Communauté

d’aggloméra&on Terres de Montaigu, Communauté de Communes Pays de Saint-Fulgent Les Essarts,

Communauté de Communes Pays de Chantonnay, Communauté d’Aggloméra&on La Roche sur Yon -

Aggloméra&on, Communauté de Communes Vie et Boulogne.

4-3. Habilita3on Natura 2000

Le Syndicat est habilité à :
- Assurer l’anima#on du Comité de pilotage Natura 2000 et les sites Natura « Lac de Grand Lieu »

(FR5210008 et FR5200625),
- Etre la structure porteuse des deux documents d’objec#fs (DOCOB) Habitats et Oiseaux liés à ces

sites, et donc assure le suivi de leur mise en œuvre,
- Etre la structure porteuse et animatrice des ou#ls contractuels disponibles sur le site Natura 2000

(mesures agro-environnementales –MAEC-, contrats Natura 2000 et charte Natura 2000).
- Me<re en œuvre les ac#ons du DOCOB le concernant (études, communica#on/sensibilisa#on,

appui technique/ingénierie, …).

Les membres concernés par ces ac&ons sont : Nantes Métropole, Grand Lieu Communauté, Communauté

de Communes Sud Retz Atlan&que, Communauté d’Aggloméra&on de Pornic agglo Pays de Retz.

4-4. Presta3ons de services et ac3vités complémentaires

Le Syndicat est habilité à réaliser toutes presta#ons de services au profit de ses membres, de communes

ou EPCI-FP inclus dans son périmètre ou extérieures à celui-ci, de toutes autres collec#vités et

établissements publics sous réserve que ces presta#ons soient effectuées à #tre accessoire, dans l’intérêt

collec#f et en cohérence avec sa compétence et ses missions statutaires exercées.

Les condi#ons de réalisa#on de ces presta#ons sont précisées dans une conven#on passée entre le

Syndicat et le ou les bénéficiaires de la presta#on, dans le respect des règles de la commande publique et

du droit de la concurrence.
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ARTICLE 5 : SIEGE

Le siège du Syndicat est fixé au :

2 Allée des Chevrets

44310 SAINT PHILBERT DE GRAND LIEU

Les réunions du Syndicat se #ennent au siège du Syndicat mais peuvent également se tenir sur le

territoire de l’une ou l’autre des collec#vités adhérentes.

ARTICLE 6 : DUREE

Le Syndicat est ins#tué pour une durée illimitée.
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CHAPITRE II – ADMINISTRATION DU SYNDICAT

ARTICLE 7 : LE COMITE SYNDICAL

Le Syndicat est administré par un comité syndical, placé sous la présidence de son Président.

7-1. Composi3on du comité syndical

Le comité syndical est composé de 42 délégués élus par l’assemblée délibérante de chaque collec#vité

membre répar#s comme suit : le nombre de délégués #tulaires est fixé au prorata de 50% de la surface de

chaque EPCI-fp incluse dans le périmètre du syndicat et de 50 % de la popula#on DGF (Dota#on Globale

de Fonc#onnement) de l’EPCI-fp incluse dans le périmètre du syndicat.

Les délégués sont répar#s comme suit :

• Nantes Métropole : 5 délégués ;

• Grand Lieu Communauté : 11 délégués 

• Communauté de Communes Sud Retz Atlan#que : 6 délégués ;

• Communauté d’Aggloméra#on de Clisson Sèvre et Maine Agglo : 2 délégués ;

• Communauté d’aggloméra#on Terres de Montaigu : 4 délégués ;

• Communauté de Communes Pays de Saint-Fulgent Les Essarts : 1 délégué ;

• Communauté de Communes Pays de Chantonnay : 1 délégué ;

• Communauté d’Aggloméra#on La Roche sur Yon-Aggloméra#on : 1 délégué ;

• Communauté de Communes Vie et Boulogne : 3 délégués ;

• Communauté d’Aggloméra#on Pornic Agglo Pays de retz : 7 délégués ;

• Communauté de Communes Sud-Estuaire : 1 délégué.

Total : 42 délégués pour 42 voix.

Ce<e répar##on sera révisée au regard des derniers chiffres de la popula#on légale publiés par décret au
journal officiel et intégrée dans la base Filosofi.

Chaque membre désigne le nombre de délégué(s) #tulaire(s) requis assor# du même nombre de

délégué(s) suppléant(s).
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7-1-1

Le comité syndical est composé de délégués élus par l'assemblée délibérante de chaque établissement
public de coopéra#on intercommunale membre dans les condi#ons fixées par le code général des
collec#vités territoriales.

7-1-2

Les membres désignent également un nombre de délégués suppléants égal à celui de leurs délégués
#tulaires. Ces délégués suppléants sont appelés à siéger au comité avec voix délibéra#ve en cas
d'empêchement des délégués #tulaires.

En cas d’empêchement d’un délégué suppléant, il peut être donné pouvoir à un autre délégué #tulaire.
Un délégué #tulaire ne peut être porteur que d’un seul pouvoir.

7-2. AIribu3ons du comité syndical

7-2-1

Le comité syndical règle, par ses délibéra#ons, toutes les affaires de la compétence du syndicat.
Il valide les orienta#ons générales du syndicat, son budget annuel et son compte administra#f.
Notamment, il délibère tous les ans sur le bilan des acquisi#ons et cessions opérées, qui est annexé au
compte administra#f, ainsi que sur toute cession d’immeubles ou de droits réels immobiliers et créa#on
d’emplois.

7-2-2

Le comité syndical élit le bureau en applica#on des règles fixées par le code général des collec#vités
territoriales et l’ar#cle 8-1.
Le comité syndical élit au sein du bureau :
- le Président du Syndicat,
- des vice-présidents dont le nombre est déterminé par le comité syndical dans le respect des
disposi#ons de l'ar#cle L. 5211-10 du CGCT.

La composi#on pourra être modifiée par délibéra#on du comité syndical dans les limites posées par
l’ar#cle L. 5211-10 du CGCT.

7-2-3

Le comité syndical fixe par délibéra#on la liste des emplois dont la créa#on est nécessaire au bon
fonc#onnement du syndicat.

7-2-4

Il donne son avis sur toute ques#on dont il est saisi par un #ers et relevant de ses compétences.
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7-2-5

Le comité syndical peut déléguer une par#e de ses a<ribu#ons, dans le cadre de l’ar#cle L. 5211-10 du
code général des collec#vités territoriales, au président et au bureau dans son ensemble, à l'excep#on :

- Du vote du budget, de l'ins#tu#on et de la fixa#on des taux ou tarifs des taxes et
redevances ;
- De l'approba#on du compte administra#f ;
- Des disposi#ons rela#ves aux condi#ons ini#ales de composi#on, de fonc#onnement et de
durée du syndicat ;
- De l'adhésion du syndicat à un établissement public ;
- De l’inscrip#on des dépenses obligatoires.

7-2-6

Le comité syndical peut créer toute commission permanente ou provisoire.
Le nombre, la composi#on et l’objet de ses commissions sont fixés et /ou précisés par le règlement
intérieur.

7-3. Fonc3onnement du comité syndical

Conformément aux disposi#ons de l’ar#cle L.5212-16 du code général des collec#vités territoriales :

1) Tous les délégués prennent part au vote pour les affaires présentant un intérêt commun à toutes les
collec#vités et notamment :
� l'élec#on du président et des membres du bureau,
� le vote du budget,
� l'approba#on du compte administra#f,
� les modifica#ons des condi#ons ini#ales de composi#on et de fonc#onnement et de durée du

syndicat.
2) Dans le cas contraire, ne prennent part au vote que les délégués représentant les EPCI-FP concernés

par l'affaire mise en délibéra#on
3) Le président prend part à tous les votes sauf pour le compte administra#f et lorsqu’il est

personnellement intéressé par l’affaire.

7-3-1. Périodicité des réunions du comité syndical et modalités de convoca�on

Le comité syndical se réunit à son siège ou bien dans un lieu situé sur le territoire de ses membres.
Le comité syndical se réunit au moins une fois par trimestre, sur convoca#on de son président.
Le comité syndical se réunit également à la demande du #ers au moins ou lorsque la demande mo#vée lui en est
faite par le préfet, et ce dans un délai maximal de trente jours
Les convoca#ons sont adressées à chaque membre du comité syndical au moins cinq jours francs avant la date de
la réunion du comité syndical.
En cas d'urgence, le délai peut être réduit par le président, sans pouvoir toutefois être inférieur à un jour franc.
Dans ce cas, le président en rend compte dès l'ouverture de la séance du comité syndical, qui se prononce
défini#vement sur l'urgence et peut décider le renvoi de la discussion pour tout ou par#e à l’ordre du jour d’une
séance ultérieure.

7-3-2. Quorum et vote
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Le comité syndical ne peut statuer valablement que lorsque la majorité de ses membres en exercice est
présente (#tulaire ou suppléant).
Dans le cas contraire, le président convoque de nouveau le comité syndical avec le même ordre du jour à
trois jours d’intervalle au moins, et ce dernier peut alors délibérer lors de ce<e seconde séance quel que
soit le nombre de délégués présents.
Les délibéra#ons du comité syndical sont adoptées à la majorité absolue des suffrages exprimés y compris les
votes par procura#on.
Pour le calcul de la majorité, il n’est tenu compte ni des absents, ni des votes blancs ou nuls.
Les votes interviennent à main levée, à moins qu'un texte législa#f ou réglementaire n'en dispose autrement. A la
demande d'un #ers des membres présents et lorsqu'il y a lieu de procéder à une nomina#on ou à une
présenta#on, les votes ont lieu à bulle#n secret.
Si aucune opposi#on n’est exprimée au projet de délibéra#on, le président constate que la décision est adoptée à
l’unanimité.
En cas de partage, sauf dans le cas de vote à scru#n secret, la voix du Président est prépondérante.
Le comité syndical statue au vu de rapports du Président correspondant aux ques#ons inscrites à l'ordre du jour.
Les règles de fonc#onnement du comité syndical sont précisées, le cas échéant, par le règlement intérieur
approuvé par le comité syndical.

7-4. Fonc3onnement du collège SAGE Logne Boulogne Ognon Grand Lieu

Le collège « SAGE » comprend les délégués de l’ensemble des 9 membres du Syndicat qui lui ont transféré la
mission rela#ve au SAGE Logne Boulogne Ognon Grand Lieu. 

Il est composé de 19 délégués élus par l’assemblée délibérante de chaque collec#vité membre répar#s

comme suit :

Le nombre de délégués #tulaires est fixé au prorata de 50% de la surface de chaque EPCI-fp incluse dans

le périmètre du syndicat et de 50 % de la popula#on DGF (Dota#on Globale de Fonc#onnement) de

l’EPCI-fp incluse dans le périmètre du SAGE Logne Boulogne Ognon Grand Lieu.

Les délégués sont répar#s comme suit :

• Nantes Métropole : 2 délégués ;

• Grand Lieu Communauté : 6 délégués 

• Communauté de Communes Sud Retz Atlan#que : 2 délégués ;

• Communauté d’Aggloméra#on de Clisson Sèvre et Maine Agglo : 2 délégués ;

• Communauté d’Aggloméra#on Terres de Montaigu : 2 délégués ;

• Communauté de Communes Pays de Saint-Fulgent Les Essarts : 1 délégué ;

• Communauté de Communes Pays de Chantonnay : 1 délégué ;

• Communauté d’Aggloméra#on La Roche sur Yon-Aggloméra#on : 1 délégué ;

• Communauté de Communes Vie et Boulogne : 2 délégués ;

Total : 19 délégués pour 19 voix.
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Ce<e répar##on sera révisée au regard des derniers chiffres de la popula#on légale publiés par décret au
journal officiel et intégrée dans la base Filosofi.

Chaque membre désigne le nombre de délégué(s) #tulaire(s) requis assor# du même nombre de

délégué(s) suppléant(s).

S’agissant des affaires présentant un intérêt commun et ayant trait à la mission rela#ve au SAGE, tous les

délégués cons#tuant ce collège « SAGE » prennent part au vote. Il s’agit notamment de l’élec#on du

Président, des vice-présidents et des membres du Bureau, du vote du budget, de l’approba#on du compte

administra#f, des décisions modifica#ves rela#ves aux modifica#ons des condi#ons ini#ales de

composi#on, de fonc#onnement et de durée, des délibéra#ons ayant trait aux missions rela#ves au SAGE.

Les affaires rela#ves aux budgets, comptes, emprunts et accepta#on de dons et legs, à la répar##on des

charges entre les membres, aux effec#fs et statuts du personnel, aux modifica#ons statutaires, à

l’admission et au retrait des membres, ainsi qu’au transfert du siège, sont d’intérêt commun et relèvent

également de ce collège « SAGE ».

ARTICLE 8 : LE BUREAU

8-1. Composi3on du bureau

Le bureau est composé d’un représentant par EPCI, dont un Président et des Vice-Présidents.

8-2. AIribu3ons du bureau et du président

8-2-1. Le bureau

Sur délibéra#on du comité syndical, il dispose de toute déléga#on, à l'excep#on des exclusions prévues à l'ar#cle
7-2 des présents statuts.

8-2-2. Le président

Le président est l'organe exécu#f du Syndicat :
- Il prépare et exécute les délibéra#ons du comité syndical et du bureau ;
- Il est l'ordonnateur des dépenses, il prescrit l'exécu#on des rece<es ;
- Il gère le domaine, sous réserve des a<ribu#ons du comité syndical ;
- Il est le chef du personnel du Syndicat ;
- Il signe les marchés ou toute conven#on ou contrat ;
- Il représente le Syndicat devant tout #ers, y compris en jus#ce en demande et en défense ;
- Il convoque le comité syndical et le bureau, organise leurs travaux et préside leurs séances ;
- Il a la police du comité syndical.

Le président du Syndicat peut aussi recevoir toute déléga#on du bureau en applica#on des disposi#ons de
l’ar#cle L. 5211-10 du code général des collec#vités territoriales.
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8-2-3. Les Vice-présidents

Les vice-présidents remplacent, dans l’ordre de nomina#on, le Président en cas d’absence ou d’empêchement.

8-3. Fonc3onnement du bureau

Le bureau se réunit sur convoca#on du président ou à la demande de la moi#é de ses membres avec un ordre du
jour précis. Il se réunit au siège du Syndicat ou dans tout autre lieu sur le territoire des établissements membres.
Lorsque le bureau statue par déléga#on du comité syndical, les règles rela#ves au quorum et au vote prévues
pour le comité syndical lui sont applicables. Les suppléants des délégués au comité syndical ne peuvent pas siéger
au bureau.
Le bureau statue au vu de rapports exposant les ques#ons sur lesquelles il est appelé à délibérer. Ces rapports
sont adressés à chaque membre au moins cinq jours avant la réunion du bureau.
Les règles de fonc#onnement du bureau sont précisées par le règlement intérieur approuvé par le comité 
syndical.

ARTICLE 9 : COMITES CONSULTATIFS

Conformément à l’ar#cle L. 5711-1 du CGCT et de l’ar#cle L. 5211-49-1 du CGCT, le comité syndical peut créer des
comités consulta#fs sur toutes affaires relevant de la compétence du syndicat, sur tout ou par#e de son
périmètre statutaire.

A minima un comité consulta#f rela#f à la ges#on des niveaux d’eau sera créé.

Ces comités sont présidés par un membre du comité syndical désigné par le président.

CHAPITRE 3 – DISPOSITIONS FINANCIERES

ARTICLE 10 : BUDGET

10-1. ReceIes

Le Syndicat pourvoit sur son budget aux dépenses de fonc#onnement et d’inves#ssement nécessaires à
l’exercice des compétences correspondant à son objet.

Les rece<es du budget du Syndicat sont celles visées à l’ar#cle L.5212-19 du code général des collec#vités
territoriales et comprennent :

- Les contribu#ons des membres ;
- Les sommes qu'il reçoit des administra#ons publiques, des associa#ons, des par#culiers, en

échange d'un service rendu ;
- Les subven#ons de l’Union européenne, de l'Etat et ses établissements publics, de la Région, du

Département et des Communes ;
- Le revenu des biens, meubles ou immeubles, du syndicat ;
- Le produit des emprunts ;
- Les produits des dons et legs ;
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- Ou toute autre rece<e prévue par la loi.
Le montant des contribu#ons des collec#vités membres sont fixées par délibéra#on du comité syndical
préalablement au vote du budget primi#f.

10-2. Contribu3ons des membres – répar33on des charges de fonc3onnement et d’inves3ssement

10-2-1 contribu3ons aux dépenses d’administra3on générale et aux dépenses liées aux compétences

obligatoires

La contribu#on des collec#vités aux dépenses d'administra#on générale du syndicat, en fonc#onnement

et en inves#ssement, est fixée au prorata de 50% de la surface de chaque EPCI-fp incluse dans le

périmètre du syndicat et de 50 % de la popula#on DGF (Dota#on Globale de Fonc#onnement) de l’EPCI-fp

incluse dans le périmètre du syndicat.

Un membre se laisse la possibilité d’abonder à une par#cipa#on supplémentaire en fonc#on de son ambi-
#on sur son territoire. Ce<e par#cipa#on sera uniquement affectée aux travaux sur son territoire.

Les dépenses d’administra#on générale du syndicat comprennent notamment les dépenses d’acquisi#on
et de fonc#onnement du bâ#ment accueillant le siège administra#f du syndicat ; les coûts de
fonc#onnement administra#f du syndicat (rémunéra#on du personnel d’administra#on générale,
dépenses de fourniture de bureau), les indemnités de fonc#on des élus.
 
La répar##on des contribu#ons pour les compétences obligatoires s’effectue pour les 11 membres selon
la clé de répar##on suivante :

- 12,4 % pour Nantes Métropole ;

- 26,7 % pour Grand Lieu Communauté ;

- 15,0 % pour la Communauté de Communes Sud Retz Atlan#que ;

- 5,6 % pour la Communauté d’Aggloméra#on de Clisson Sèvre et Maine Agglo ;

- 9,0 % pour la Communauté d’Aggloméra#on Terres de Montaigu ;

- 2,4 % pour la Communauté de Communes Pays de Saint-Fulgent Les Essarts ;

- 0,4 % pour la Communauté de Communes Pays de Chantonnay ;

- 0,8 % pour la Communauté d’Aggloméra#on La Roche sur Yon ;

- 7,9 % pour la Communauté de Communes Vie et Boulogne ;

- 17,2 % pour la Communauté d’Aggloméra#on Pornic Agglo Pays de Retz ;

-   2,6 % pour la Communauté de Communes Sud-Estuaire.

Ce<e répar##on sera révisée au regard des derniers chiffres de la popula#on légale publiés par décret au
journal officiel et intégrée dans la base Filosofi.

10-2-2 : Contribu3on aux dépenses liées aux missions à la carte de mise en œuvre, de suivi et de

révision du SAGE Logne Boulogne Ognon Grand Lieu

La contribu#on des collec#vités aux dépenses de mise en œuvre, de suivi et de révision du SAGE, en

fonc#onnement et en inves#ssement, est fixée au prorata de 50% de la surface de chaque EPCI-fp incluse

dans le périmètre du bassin versant de Grand Lieu et de 50 % de la popula#on DGF (Dota#on Globale de

Fonc#onnement) de l’EPCI-fp incluse dans le périmètre du de bassin versant de Grand Lieu.

La répar##on des contribu#ons s’effectue pour les 9 membres selon la clé de répar##on suivante :
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- 13,0 % pour Nantes Métropole ;

- 37,6 % pour Grand Lieu Communauté ;

- 9,7 % pour la Communauté de Communes Sud Retz Atlan#que ;

- 8,5 % pour la Communauté d’Aggloméra#on de Clisson Sèvre et Maine Agglo ;

- 13,7 % pour la Communauté d’Aggloméra#on Terres de Montaigu ;

- 3,6 % pour la Communauté de Communes Pays de Saint-Fulgent Les Essarts ;

- 0,7 % pour la Communauté de Communes Pays de Chantonnay ;

- 1,3 % pour la Communauté d’Aggloméra#on La Roche sur Yon ;

- 11,9 % pour la Communauté de Communes Vie et Boulogne ;

Ce<e répar##on sera révisée au regard des derniers chiffres de la popula#on légale publiés par décret au
journal officiel et intégrée dans la base Filosofi.

10-2-3 : Contribu3on aux dépenses liées à l’habilita3on à la carte de coordina3on, de mise en œuvre, et

de suivi des ac3ons Natura 2000

Le Comité syndical vote un plan de financement par#culier en cas d’habilita#on prévue par l’ar#cle 4-3

des présents statuts. Ce plan de financement doit répondre au budget qui sera alloué à ces missions. 

Ce budget inclut notamment :

- Les frais spécifiques de fonc#onnement consacrés à ce<e mission (frais de personnel supplémen-
taire, frais divers, etc.) ;

Ce financement est l’en#ère charge des membres concernés par l’habilita#on.

10-2-4 : Contribu3on aux dépenses liées presta3ons de services et ac3vités complémentaires

Les condi#ons de réalisa#on de ces presta#ons sont précisées dans une conven#on passée entre le

syndicat et le ou les bénéficiaires de la presta#on, dans le respect des règles de la commande publique et

du droit de la concurrence.

ARTICLE 11 : COMPTABILITE

La comptabilité du Syndicat est tenue selon les règles de la comptabilité publique.
Les règles fixées par les disposi#ons des chapitres Il et VII du #tre I du livre VI de la première par#e du
code général des collec#vités territoriales rela#ves au contrôle budgétaire et aux comptables publics sont
applicables au Syndicat.
Les fonc#ons du comptable du Syndicat sont exercées par le comptable public désigné par le Préfet du
lieu du siège du Syndicat, sur proposi#on du trésorier payeur général.

CHAPITRE 4 – MODIFICATIONS ET DISSOLUTION
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ARTICLE 12 : MODIFICATIONS STATUTAIRES

Les modifica#ons statutaires sont réalisées conformément aux disposi#ons des ar#cles L. 5211-17 à 20 du
code général des collec#vités territoriales.

ARTICLE 13 : DISSOLUTION

Le Syndicat est dissous selon les disposi#ons du code général des collec#vités territoriales.

ARTICLE 14 : ADHESIONS DE NOUVEAUX MEMBRES AU SYNDICAT

L’adhésion de nouveaux membres au Syndicat sera effectuée dans les condi#ons prévues par le code
général des collec#vités territoriales et notamment son ar#cle L. 5211-18.

ARTICLE 15 : RETRAIT D’UN MEMBRE DU SYNDICAT

Le retrait d’un membre du Syndicat s'effectue dans les condi#ons définies aux ar#cles L. 5711-5, L. 5211-
19 et L. 5211-25-1 du code général des collec#vités territoriales.

ARTICLE 16 : DISPOSITIONS FINALES

Pour tout ce qui n’est pas explicitement prévu dans les présents statuts, il sera fait applica#on des

disposi#ons d’ordre public prévues par le code général des collec#vités territoriales.

ARTICLE 17 : ANNEXION DES STATUTS

Les présents statuts sont annexés aux délibéra#ons des collec#vités décidant la créa#on du syndicat.
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ANNEXES

ANNEXE 1 : Carte du périmètre syndical
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ANNEXE 2 : Carte du périmètre du SAGE Logne Boulogne Ognon Grand Lieu
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ANNEXE 3 : Carte du périmètre NATURA 2000
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ANNEXE 4 : Critères superficie et popula3on par communes pour la compétence

GEMA
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ANNEXE 5 : Critères superficie et popula3on par communes pour la mission SAGE

Logne Boulogne Ognon Grand Lieu
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ANNEXE 6 : Critères superficie et popula3on par communes pour l’habilita3on

NATURA 2000
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ANNEXE 7 : Carte de localisa3on des ouvrages hydrauliques
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